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Document à l’intention des parents 

Année scolaire :  

Nom de l’établissement :

Évaluation des résultats de l’école au regard du plan de lutte contre l’intimidation et la violence 

La Loi sur l’instruction publique (LIP) prévoit que chaque établissement d’enseignement primaire, secondaire et 
secteur adulte se dote d’un plan de lutte contre l’intimidation et la violence. Celui-ci doit être évalué annuellement 
avec le conseil d’établissement.  
Le conseil d’établissement procède annuellement à l’évaluation des résultats de l’école au regard de la lutte contre 
l’intimidation et la violence. Un document faisant état de cette évaluation est distribué aux parents, aux membres 
du personnel de l’école et au protecteur régional de l’élève chargé de la reddition de comptes, affecté à la région 
où se situe l’école (LIP, art. 81.3). 

Mesures réalisées pour l’année scolaire : 

 Constats se dégageant de l’évaluation du plan de lutte (bonifications ou modifications) : 
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Actions projetées à notre école pour l’année scolaire :  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 
Tous les documents relatifs au plan de lutte à l’intimidation et à la violence se retrouvent sur le site Internet de l’école. 
 

 
Autres commentaires :  
 
 

 


	texte1: - Mise en oeuvre d'un programme de développement des compétences socioémotionnelles ciblées chez les élèves (programme Domino et programme Étincelles). 

- Poursuite du programme Ensemble solidaire Lucille-Teasdale (groupe de pairs aidants, sentinelles, formation d'écoute active, animation de kiosques de sensibilisation par les élèves sur diverses thématiques).

- Mise en oeuvre d'une planification d'enseignement explicite des comportements attendus dans l'établissement (rassemblement, communication mensuelle auprès des parents par la direction, thématiques mensuelles avec règles vedettes, modélisation des comportements attendus, matrice comportementale).

- Accueil d'organismes visant des thématiques en lien avec la violence et l'intimidation et reliées aux constats faits par l'équipe-école.

- Consignation dans l'outil de consignation (SOI et SPI) pour chaque situation de violence ou d'intimidation. 

- Nouveau contenu dans le cadre des cours de CCQ. 
	texte2: - Le plan de surveillance dans les casiers a été bonifié afin de contrer les effets de la surpopulation. 

- Nous allons ajuster nos cibles d'intervention pour répondre aux besoins dégagés par les réponses aux questionnaires répondus par les élèves et les membres du personnel. 

- La problématique de surpopulation: tiraillage, incivilité ainsi que des situations de violence au parc des Bolivars, demeurent d'actualité. 
	texte3: 2026-2027

- Maintient de l'ensemble des moyens du Plan de lutte 2025-2026.

- Bonification de l'implication des parents. 

- Révision du plan de formation du personnel de soutien. Voir la possibilité d'inclure le personnel enseignant dans ces formations. 
	texte4: 
	Texte5: 2025-2026
	Texte6: École secondaire Lucille-Teasdale


